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Formation CIFER

Produits d’origine animale



214 Mars 2023 – Mission des affaires européennes et internationales (FranceAgriMer)

Formation CIFER

Objectifs :

- Rappeler les échéances,

- l’organisation retenue et des outils utilisés, 

- les documents à fournir et 

- le fonctionnement de l’outil CIFER, 

Cibles : professionnels des filières animales.
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Site de consultation des établissements agréés avec les échéances : https://ciferquery.singlewindow.cn/ 

Accès comptes utilisateurs CIFER : https://cifer.singlewindow.cn/ 

ou si message d’erreur (erreur 404) 

https://cifer.singlewindow.cn/deskserver/sw/deskIndex?menu_id=cifer002 

Manuel CIFER  : la dernière version (juillet 2022) du manuel CIFER opérateur est disponible en français 
sur le site internet de FranceAgrimer

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/International/Exporter-vers/Republique-Populaire-de-Chine

CIFER liens à utiliser  :
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1. LES ECHEANCES 
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Les dates varient en fonction des produits et des établissements

1 – Les demandes de renouvellement d’agrément

Les échéances pour les renouvellements d’agrément sont consultables sur :

https://ciferquery.singlewindow.cn/

Les demandes de renouvellement d’agrément sont disponibles 

dans Cifer 6 mois avant la date d’échéance. 

Elles sont a transmettre aux autorités chinoises par la DGAL 3 mois avant la date du 
renouvellement.
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Pour tous les produits, les demandes de modification et/ou les compléments de dossier
doivent se faire sur CIFER au plus tard le 29 juin 2023

2 - Les modifications et/ou compléments de dossier

Les dossiers CIFER des établissements enregistrés par la GACC début 2022 sur la base des listes 
d’établissements ayant un historique d’exportation vers la Chine ou étant déjà agréés doivent 
être complétés avant le 29 juin 2023.

Ils sont pour la plupart incomplets car la GACC ne disposait pas des informations qui sont 
obligatoires dans CIFER (*= informations obligatoires), pour ces établissements.
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Les demandes de renouvellement d’agrément pour les établissements de lait 
infantile

•

Année Échéance de l'agrément Dépôt du dossier de 

renouvellement 

d’agrément dans CIFER 

Demande de compléments 

du dossier dans CIFER 

30 décembre 2022 

30 décembre 2023  

30 septembre 2022 

1 juillet - 30 septembre 2023 

Août 2022 (sans 

vademecum sur CIFER) 

29 juin 2023 (sans 

vademecum sur CIFER) 

2022 (6 établissements) 

2023  (3 établissements) 
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Les demandes de renouvellement d’agrément pour les 
établissements fabriquant d’autres produits d’origine animales

Catégories de produits 

Boyaux  (11 établissements) 

Échéance de l'agrément 

30 mars 2023 

Dépôt du dossier de renouvellement 
d’agrément dans CIFER 

30 décembre 2022 

Demande de compléments du 
dossier dans CIFER 

29 juin 2023 (avec téléchargement 
du vademecum sur CIFER) 

Produits aquatiques 

(75 établissements) 

Miel (3 établissements) 

Produits carnés (88 
établissements dont 
entrepôts) 

Produits laitiers 

(≈ 270 établissements) 

30 juillet 2023 

(54 établissements) 

30 août 2023 

30 novembre 2023 1 juin - 30 août 2023 

Dépôt des dossiers de renouvellement 
dans E2 avant le 1er juin 

1 février - 29 avril 2023 

Dépôt des dossiers de renouvellement 
dans E2 avant le 15 mars 

1 mars - 30 mai 2023 

Dépôt des dossiers de renouvellement 
dans E2 avant le 30 mars 

29 juin 2023 (avec 
téléchargement 

du vademecum sur CIFER) 

29 juin 2023 (avec téléchargement 
du vademecum sur CIFER) 

(88 établissements) 

29 juin 2023 (SANS instruction du  
vademecum ni téléchargement du 

vademecum sur CIFER) 

30 mars 2023 30 décembre 2022 

29 juin 2023 (avec téléchargement 
du vademecum sur CIFER)

Dépôt des compléments de dossiers 
dans E2 avant le 30 avril 
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févr-23 mars-23 avr-23 mai-23 juin-23

29 juin 23 date limite pour transmettre à la GACC les

compléments de dossier

juil-23 août-23 sept-23 oct-23 nov-23 déc-23

30 Mars 23

30-juil-23

30 août 23

30 nov 23

30-mars-23

nov-22 déc-22 janv-23

Renouvellement agrément boyaux

Renouvellement agrément 

Viande

Transmission des dossiers à la GACC le 29 avril 2023

Renouvellement agrément lait et

produits laitiers hors infantile

Transmission des dossiers à la GACC le 30 mai 23

Renouvellement agrément

produits apicoles

Transmission des dossiers à la GACC le 30 août 23

Renouvellement agrément produits 

aquatiques

Renouvellement agrément lait 

infantile
30 Déc 22
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Important : 2 dossiers de demande ne peuvent pas être soumis en même temps : 

- blocage informatique de la demande de renouvellement si un autre dossier a 
été soumis et est en cours au niveau DGAL ou GACC : 

ex : demande de modification de dossier

- Pas de création possible d’un dossier de modification si renouvellement en 
cours : message d’erreur sur le menu ? modification @

Mais possibilité d’accéder aux dossiers de modifications créés avant la 
soumission du dossier de renouvellement sur le menu ? application for 
modification @ au format brouillon.
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Création du dossier à compléter au format brouillon (1/4)

Modification d’un dossier accordé
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Création du dossier à compléter au format brouillon (2/4)
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Création du dossier à compléter au format brouillon (3/4)

Sauvegarder le dossier

Un dossier de complément a été créé et vous pouvez le consulter et le renseigner à partir de 
la fonction ? Integrated query / Application form query @
Si vous avez plusieurs dossiers, il faut faire cette manipulation pour chacun d’eux.
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Création du dossier à compléter au format brouillon 
(4/4)

Consulter et / ou renseigner le dossier
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Dans quel ordre faire les compléments de dossiers et les demandes de 
renouvellement des agréments

Le SER nous confirme que la demande de complément de dossier peut être faite APRES la 
demande de renouvellement d’agrément (cela ne concerne pas les produits apicoles), dans 
la mesure ou l’établissement respecte la date du 30 juin 2023 pour compléter son dossier 
CIFER.

C’est ce qui a été fait pour :

les produits aquatiques, 

les boyaux, 

les viandes et 

c’est ce qui est demandé également pour le lait et produits laitiers.

Pour les produits apicoles les établissements peuvent faire les compléments de dossiers 
(sans Vademecum) avant les demandes de renouvellement d’agrément (avec vademecum)
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Situation au 13 mars 2023

- Pour les produits aquatiques (74 demandes de renouvellement d’agrément transmises) nous avons :
- 12 dossiers en création sur Expadon 2 (donc chez les professionnels)
- 2 dossiers en cours en DDPP
- 64 dossiers avec avis conforme de FAM sur Expadon 2

- Pour les produits carnés y compris entrepôts (88 demandes de renouvellement d’agrément 
attendues) nous avons :

- 24 dossiers en création sur Expadon 2 (donc chez les professionnels)
- 7 dossiers en cours en DDPP
- 46 dossiers avec avis conforme de FAM sur Expadon 2

- Pour les produits laitiers (270 demandes de renouvellement d’agrément attendues) nous avons :
- 20 dossiers en création sur Expadon 2 (donc chez les professionnels)
- 23 dossiers en cours en DDPP
- 0 dossier avec avis conforme de FAM sur Expadon 2

Il faut envoyer les demandes de renouvellement d’agrément au plus vite
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2. L’ORGANISATION RETENUE ET OUTILS A UTILISER 
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Schéma général de transmission des dossiers de renouvellement des agréments dans CIFER

Phases de constitution du dossier de renouvellement et instruction

A réaliser sur Expadon 2 : 

- Professionnel : téléchargement et prise de connaissance des procédures –
dépôts des documents requis

- DDPPs : instruction puis transmission avec avis favorable

- FranceAgriMer : contrôle de la conformité du dossier : avis conforme
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Phase de transmission à la GACC

A réaliser sur CIFER :

- Professionnel : dossier CIFER rempli de façon identique au dossier validé 
par la DDPP – soumission du dossier

- DGAL : 

- réception du dossier du professionnel sur le compte CIFER/DGAL 

- ajout des pièces requises à transmettre par les autorités officielles : attestations 
signées par les DDPPS qui sont téléchargées par la DGAL à partir d’Expadon 2 

- soumission du dossier à la GACC

Prévoir un temps de traitement suffisant pour instruction DDPP + contrôle FranceAgrimer + 
soumission par la DGAL 

et ce avant la date d’échéance d’envoi des dossiers 

Schéma général de transmission des dossiers de renouvellement des agréments dans CIFER
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SCHEMA D’ORGANISATION

EXPADON 2 CIFER

Etablissement Dépôt du dossier y compris les documents à faire signer par la 

DDPP dès aujourd’hui

Transmission du dossier à la DDPP

Dépôt du dossier requis sur les écrans de saisie selon les 
échéances décrites par catégorie de produits

Transmission du dossier au compte CIFER Autorité Officielle 

(statut Submit to Authorities)

DDPP Signature par la DDPP des documents requis et dépôt sur 

Expadon 2

Transmission du dossier à FranceAgriMer avec avis favorable

FranceAgriMer Vérification de la conformité du dossier selon les modalités 

d’agrément en ligne sur Expadon 2

Transmission à la DGAL

DGAL Téléchargement dans Expadon 2 des documents requis signés 

par la DDPP

Dépôt des documents requis signés par la DDPP dans le 

compte CIFER Autorité Officielle

Soumission du dossier par la DGAL à la GACC jusqu’à 3 mois 
avant la date d’échéance de l’agrément

Après avoir obtenu l’avis favorable de
FranceAgriMer
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Rappel des objectifs généraux pour les demandes de renouvellement

1 - Transmettre les demandes de renouvellement le plus rapidement possible 

Pour permettre le traitement des dossiers par la GACC suffisamment rapidement, pour permettre de 
traiter le dossier de complément  dans CIFER dans le délai imparti (avant le 29 juin 2023)

Pour mobiliser les administrations suffisamment tôt pour étaler le traitement des dossiers dans le 
temps.

2 – Préparer des dossiers de complément au plus tôt

Il faut anticiper le temps à prévoir pour constituer les dossiers et les faire traiter par l’administration 

Il faut avoir un dossier validé prêt à intégrer sur CIFER 
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Difficultés informatiques à prévoir 

Pas de transmission possible des dossiers de compléments dans CIFER tant que le 
renouvellement n’est pas validé

Pas de transmission possible des dossiers de compléments dans Expadon 2 tant que la 
demande de renouvellement n’est pas au statut accordé 
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3. LES DOCUMENTS A FOURNIR 
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Documents à utiliser par les opérateurs pour la demande de renouvellement 
d’agrément

Les opérateurs doivent renseigner uniquement les documents mis à disposition sous 
Expadon 2 (ne pas utiliser ceux de CIFER qui sont qu’en chinois).

Ils doivent être renseignés en Français pour l’instruction par les services déconcentrés 
de l’état et en anglais pour la GACC. (versions bilingues ou anglaises uniquement si 
accord DDPP avec pb de taille de fichier)

Ils doivent être nommés conformément aux modèles fournis

Ne prendre que les documents disponibles sous Expadon 2 / module agrément
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Les professionnels doivent mettre dans Expadon 2 :

- L’engagement du professionnel concernant l’exactitude du dossier déposé sur Cifer (en miroir 
par rapport à celui déposé sur Expadon 2) uniquement le Français.

- L’annexe 7 (Demande de renouvellement) y compris l’attestation d’agrément de 
l’établissement bilingue fourni par la DDPP (modèle fourni par la DGAL si besoin)

- L’annexe 8 (Déclaration de conformité officielle), la préremplir pour la DDPP 

- L’annexe 16 (déclaration de conformité de l’établissement).

Remarque : à ce stade (pour le demande de renouvellement  d’agrément) le vademecum n’est 
pas requis et ce pour toutes les filières

Documents à utiliser par les opérateurs pour la demande de renouvellement 
d’agrément
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En cas d’instruction favorable, les DDecPP devront dater, tamponner (tampon humide) et 
signer les documents suivants et les déposer de nouveau sur Expadon 2. 

- Annexe 7 (Demande de renouvellement) comprenant le nom de l’établissement et 
l’adresse à l’identique de CIFER

- Annexe 8 (déclaration de conformité officielle)

Elles devront également donner un avis favorable sous Expadon 2 (statut du dossier : 
instruction suite avis favorable) pour que le dossier soit transmis à FAM qui donnera à son 
tour un avis de conformité (forme du dossier) 

Documents à fournir par les DDecPP sur Expadon 2 pour la demande de 
renouvellement d’agrément
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Documents destinés à être déposés dans CIFER par la DGAL (renseignés en version bilingue 
FR/EN ou avec une traduction EN) :

- Annexe 7 : Demande de renouvellement d’enregistrement tamponnée (tampon humide) et 
signée par l’opérateur et par la DDPP

- Annexe 8 : Déclaration de conformité officielle tamponnée (tampon humide) et signée par la 
DDPP

- Dérogation au vademecum : modèle transmis par le SER de Pékin (non requise pour les 
produits laitiers)

Documents à déposer par la DGAL sur CIFER pour la demande de 
renouvellement d’agrément
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DEMANDE DE RENOUVELLEMENT E2: dès maintenant
CIFER: en fonction des produits

+ Annexe 8
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Documents à utiliser par les opérateurs pour la demande de complément
de dossier

Ne prendre que les documents disponibles sous Expadon 2

La GACC exige que tous les compléments dossiers CIFER soient finalisés avant le 29 juin 
2023. Cette démarche est OBLIGATOIREMENT  réalisée dans CIFER avec la fonctionnalité 
? demande de modification @ par l’opérateur.

Les établissements qui n’ont pas à renouveler leur agrément cette année doivent quand 
même renseigner le complément de dossier (cette démarche doit être réalisée dès que 
possible par l’opérateur). 

A noter que pour la démarche de complément de dossier, le vademecum est exigé et 
devra être instruit par la DDecPP (à l’exception des filières LAIT INFANTILE et PRODUITS 
LAITIERS).

L’opérateur doit fournir également le formulaire d’enregistrement (annexe 1 du 
vademecum) et les copies d’écran des saisies réalisées dans CIFER.
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4. LES FONCTIONNALITÉS DE CIFER 
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Les établissements ont un 
compte unique sous 
CIFER avec un 
identifiant et un mot de 
passe mais ils peuvent 
avoir un ou plusieurs 
dossiers produits agréés 
Chine

Compte opérateur

Compte établissement 

production

identifiant

Mot de passe

Nom

Adresse

Numéro d’enregistrement 

unique du pays d’origine

Mail contact

Autres infos administratives

Non certifié / Certifié

Numéro d’enregistrement unique du 

pays d’origine

= Numéro d’agrément CE

format FR XX.XXX.XXX CE

ou autre numéro unique lié à l’adresse 

de production si pas agréé (SIRET 

établissement production)

Unique dans CIFER : pas de création d’un 

autre compte sous le même numéro

Adresse mail exigée pour pouvoir 

intervenir sur les dossiers d’agrément

Compte certifié exigé pour produits 

haut risque

Identifiant sans lien informatique 

avec les produits
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Comptes officiels

Créés par la GACC fin 2021 sans consultation de la France

3 comptes : FRADGAL – FRAMAF0 (Ministère agriculture) et 
FRADGCCRF (Ministère de l’économie et des finances)

Les dossiers des produits d’origine animale sont gérés par
FRADGAL (pour le lait et les produits laitiers vérifier si l’autorité
compétente est bien la DGAL sinon réaliser la bascule de
FRADGCCRF à FRADGAL lors de la demande de complément de
dossier) et FRAMAFO (produits aquatiques)
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Fonctionnalités des comptes opérateurs

Demande nouveau type de produits

Modification d’un dossier accordé

Demande de renouvellement

Consultation des dossiers tous statuts confondus

Consultation des dossiers accordés

Moteur de recherche codes SH

Accès compte établissement
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Fonctionnalités des comptes opérateurs

Dossiers en cours 

renouvellement modification

Modification possible

Commentaire GACC

Commentaire DGAL
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Fonctionnalités des comptes opérateurs 

Numéro d’agrément non modifiable

Saisie de l’e mail

En cliquant sur le compte utilisateur vous pouvez 
mettre à jour les informations de votre établissement
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Cliquer ICI

Saisir un e-mail
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Fonctionnalités des comptes officiels

Consultation + gestion des comptes établissements : 

- Création d’un nouveau compte par la DGAL

- Modification : changement de mot de passe / oubli du 
mot de passe 

contacter :

contact.cifer.dgal@agriculture.gouv.fr
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Fonctionnalités des comptes officiels

- Consultation des dossiers produits en cours et accordés

- Liste des dossiers produits historiques refusés – contenu non 
consultable  :

Consultation du dossier

Consultation du dossier

Consultation du commentaire GACC
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Fonctionnalités des comptes officiels

Gestion des dossiers produits soumis par les professionnels :

- Ajout des pièces jointes exigées

- Refuser le dossier ou le soumettre à la GACC
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4.1. Procédure de renouvellement CIFER
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Procédure de renouvellement CIFER

 6 mois avant la date d’expiration : apparition d’une 

fenêtre pop up de rappel lors de la connexion

 Soumission du dossier à la GACC par la DGAL jusqu’à 3 mois 
avant la date d’expiration de l’agrément

 Dossier accessible entre 6 et 3 mois avant la date d’expiration

 Pas de sauvegarde possible du dossier de renouvellement en 
mode brouillon

 Si renouvellement refusé par DGAL ou GACC, possibilité de 
redéposer un dossier si la date d’échéance de dépôt n’est pas 
dépassée (expiration – 3 mois)

 Aucune information à ce jour de la GACC concernant la 
procédure pour un refus de renouvellement après cette date

Opérateurs
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Procédure de renouvellement CIFER

Opérateurs

- Clic sur :

Cliquer sur « extend »
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Procédure de renouvellement CIFER

Interface de demande de renouvellement

1 - Compléter : FRADGAL

2- Télécharger document(s) 

Annexe 16

3- Clic sur extend pour 
soumettre le dossier à la 

DGAL

Ne pas utiliser les modèles chinois car non traduits en 
français – utiliser les modèles expadon  2
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Procédure de renouvellement CIFER

Interface DGAL

2- Téléchargement documents signés pas 
les DDPPs après les avoir récupérés sur 

Expadon 2

1- Consultation dossier

3- soumission à la GACC
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4.2. Procédure de complément de dossier CIFER
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Création du dossier à compléter ou récupérer le brouillon

Modification d’un dossier accordé
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Création du dossier à compléter 
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Création du dossier à compléter 

Si plusieurs dossiers, faire la manipulation pour chaque dossier

Sauvegarder le dossier

Pour le lait et les produits laitiers choisir 
l’autorité compétente =  FRADGAL
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Accéder au dossier à compléter

2 possibilités : 

- onglet ? modification @ si aucun brouillon n’a été fait

- onglet ? integrated query @ si un brouillon a été fait avant le dossier de 
renouvellement 

Modification d’un dossier accordé

Consultation des dossiers tous statuts confondus
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Compléter le dossier

Champs grisés non modifiables : numéros d’enregistrement + 
adresse

Compléter les informations et documents requis : * = informations 
obligatoires dont certaines sont requises de façon conditionnée à 
un autre champ

Compléter les informations non obligatoires déjà transmises dans 
les documents à joindre

Attention il y a plusieurs pages ou onglets à renseigner

Onglets / pages
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Contenu du dossier : page 1 - basic informations
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Contenu du dossier : page 1 - basic informations
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Contenu du dossier : page 2 – production informations

Vérifier l’ensemble des codes SH/CIQ : 
Supprimer les codes ne correspondant pas aux produits fabriqués par l’établissement 
Supprimer les codes correspondant à des produits interdits à l’exportation de la France 
vers la Chine (ex : appareil digestif porc, abats bovins..)
Ajouter les codes manquants si besoin

Vérification possible à partir du menu : Product type query

Renvoie à la catégorie 
et sous catégorie CIFER
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Contenu du dossier : page 2 – production informations 
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Contenu du dossier : page 2 – production informations 

Exemple d’informations non 
obligatoires demandées sur le 
formulaire d’enregistrement
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Contenu du dossier : page 3 – Check list and statement

Ne pas utiliser les modèles 
téléchargeables mais les versions 
Expadon 2 traduites en français

Indiquer les motifs de l’envoi du 
dossier (modèle sur Expadon 2)
1) Complément de dossier
2) Éventuellement demande de 

modification Nom et/ou 
adresse

3) Ajout de codes SH/CIQ
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Contenu du dossier : page 4 – Attachment information

Récap des docs téléchargées dans 
les pages précédentes

- Affichage du dossier en 1 page
- Accès au bouton permettant de 

soumettre le dossier
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Contenu du dossier : preview

Soumission du dossier à la DGAL

Faire défiler le dossier jusqu’en bas
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Consultation du dossier après soumission

Consultation des dossiers tous statuts confondus
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www.franceagrimer.fr

FranceAgriMer – 12 rue Henri Rol-Tanguy / TSA 20002 / 93555 MONTREUIL Cedex – Tél : 01 73 30 30 00

Merci de votre attention ! 


